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colloque - 29 janvier 2015
Faculté Droit & Criminologie

crc.ulb.ac.be

▪ Date :  jeudi 29 janvier 2015

▪ Adresse :  Auditoire La Fontaine
 Bâtiment K (K1.105)
 ULB - Campus Solbosch
 1050 Bruxelles

▪ Prix :  50 € : le prix inclut la participation au  
 colloque, les pauses-café, le lunch et  
 le drink. À verser sur le compte (BNP  
 Paribas Fortis) BE79 2100 4294 0033  
 BIC : GEBA BEBB avec la communication  
 « Nom + prénom – inscription colloque  
 4R00C000026 » avant le 25 janvier 2015.
 25 € : Étudiants/chômeurs.

▪ Inscription : complétez et renvoyez le formulaire à
 thomas. rochet@ulb.ac.be
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ES Anti. Qui est « contre », « hostile à », qui « soigne » 

ou « neutralise ». Mais qu’advient-il du préfixe lorsqu’il 
est sollicité pour s’arrimer au « social » ? Entre incivilités, 
troubles de la personnalité ou du comportement, troubles 
de l’ordre public, marginalité, nuisances, nuisibles, 
décrochage, dérangement public, désaffiliation, que 
recouvre la notion vagabonde d’« antisocialité » et quelles 
sont les conceptions de la société qu’elle prétend viser ? 
Ne trouve-t-elle pas à s’appliquer aussi à des dispositifs, 
des normes et des réglementations ?
 Si le repérage des situations problématiques 
passe difficilement à côté de conduites dérangeantes, 
entre le mégot de cigarette jeté à terre, le casque du 
lecteur MP3 tonitruant dans le train et toutes les petites 
transgressions ordinaires qui irritent, les logiques de 
l’antisocialité s’avèrent discrètes dès qu’il s’agit de 
les identifier au-delà des criantes évidences. Dès lors, 
la spéculation bancaire, le droit de grève ou la fraude 
sociale deviennent des terrains peu fréquentables mais 
à fréquenter sous le regard croisé du professionnel et du 
chercheur, en favorisant un strabisme divergent. D’un 
autre côté, les phénomènes dits « antisociaux » restent 
sociaux, interrogeant souvent de manière incisive et 
décisive, l’ordre social, la puissance et l’inertie étatiques 
ainsi que les solidarités instituées et les modes formels 
de régulation et de production des normes.
 Ce colloque propose ainsi, en matinée, de faire 
apparaître les grandes controverses et conflits 
qui traversent les débats dès que la conduite, le 
comportement, la situation, la norme, le règlement ou la 
politique se voit agité(e) par la référence à l’antisocialité 
ou à ses notions voisines. L’après-midi, des ateliers 
thématiques contrasteront les points de vue, de façon 
à ce que le débat puisse sortir des consensus à la fois 
suspects et stériles, pour rendre aux regards vagabonds 
tout leur sens et leur pouvoir de questionnement.
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N le centre de recherches criminologiques 
de l’université libre de bruxelles présente

Antisocial
Regards vagabonds
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www.ULB.be

MATINÉE
Les travaux de la matinée seront soulignés 
par le geste incisif du caricaturiste Serdu

Le mot de bienvenue

Du vagabond à l’a-social, une filiation ?
(F. Bailleau - CNRS)

Tendance et personnalité antisociales : sous les 
feux croisés de l’histoire
(Ch. Adam - ULB)

PAUSE-CAFÉ

Fraudeurs sociaux, fraudeurs fiscaux : nuisance 
ou forces de solidarité
(M. Cardon et C. Nagels - ULB)

Dérangeurs publics : nouvelles antisocialités
(S. Smeets - ULB)

Syndicats pénitentiaires : en service minimum ?
(Ph. Mary - ULB)

Jeunesses : no(s) future(s) ?
(D. De Fraene - ULB)

LUNCH

APRÈS-MIDI
L’après-midi sera consacré à des travaux en ateliers 
(14 h-16 h)

Atelier 1 : Socialités et antisocialités de la fraude
Animateur : J. Moriau - ULB
Personnes ressources : Th. Afschrift (avocat fiscaliste et 
professeur ordinaire à l’ULB), C.-E. Clesse (chargé de cours ULB, 
Auditeur du travail de Mons et Charleroi), Ch. Mahy (Réseau 
wallon de lutte contre la pauvreté), F. Philipsen (administrateur 
général de l’inspection spéciale des impôts).

Atelier 2 : Socialités et antisocialités dans les espaces publics
Animateur : Alice Jaspart - ULB/FNRS
Personnes ressources : L. Melgaço (chercheur post-doctoral 
au département de Criminologie de la VUB), M. Guyot (directrice 
de l’AMO Samarcande), V. Arno (inspecteur à la zone de police 
Bruxelles-Capitale-Ixelles), Y. Cartuyvels (FUSL), un représentant 
d’un plan stratégique de sécurité ou de prévention bruxellois.

Atelier 3 : Socialités et antisocialités du syndicalisme
Personnes ressources : E. Martinez (professeur ULB), A. 
Hellebuyck (conseillère au Centre de Compétence Emploi 
& Sécurité sociale (FEB)), M. Abdissi (président de la CGSP 
Cheminots), M. Dizier (président de l’Association des directeurs 
de prison francophones).

Atelier 4 : Socialités et antisocialités : prévenir, prédire
Animateur : Lotta De Coster - ULB
Personnes ressources : Ch. Adam (ULB), Dr. H. Boutsen 
(Pédopsychiatre, Service de santé mentale de Dinant), Y. 
Cartuyvels (FUSL).

Les mots de la fin par L. Van Campenhoudt (FUSL)

DRINK

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 
présidée par Françoise Digneffe, Professeure émérite (UCL)

9 h - 9 h 15

9 h 30 - 10 h 

10 h - 10 h 30

10 h 30 - 11 h 

11 h - 11 h 20

 

11 h 25 - 11 h 45

11 h 50 - 12 h 10

12 h 15 - 12 h 35

12 h 35 - 13 h 35

crc.ulb.ac.be

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

Formulaire à renvoyer avant le 23 janvier 2015  
par e-mail à thomas.rochet@ulb.ac.be

 Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Institution : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 1er choix d’atelier : . . . . . . .     2d choix d’atelier : . . . . . . . . . . . . . . .

Attention : les inscriptions pour le colloque seront 
prises en compte jusqu’au 23 janvier 2015.  
Le paiement doit intervenir avant le 25 janvier 2015.

Je m’inscris au colloque du 29 janvier 2015. Je verse la 
somme de 50 € (25 € pour les étudiants/chômeurs) au 
compte (BNP Paribas Fortis) BE79 2100 4294 0033 BIC : 
GEBA BEBB avec la communication « Nom + prénom – ins-
cription colloque 4R00C000026 » avant le 25 janvier 2015.

Signature :16 h

16 h 30


